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La présente étude a été commandée dans le contexte de la récente montée en puissance du recours à 
l’article 122 du traité FUE en tant que base juridique. Il convient de nuancer ce récent accroissement puisque, 
à différentes périodes par le passé, l’article 122 du traité FUE (ou ses versions antérieures) a été invoqué de 
manière bien plus fréquente par le Conseil de l’Union européenne (ci-après dénommé le «Conseil»). 
Néanmoins, les mesures récemment adoptées semblent effectivement se distinguer de celles adoptées 
précédemment par leur importance économique. Pour apprécier la constitutionnalité du recours, par le 
Conseil, à l’article 122 du traité FUE, il y a lieu de souligner la nature particulière et non législative dudit article. 
Même s’il entraîne des procédures décisionnelles moins transparentes et une participation parlementaire 
moindre, ces aspects ne sont pas pertinents en tant que tels pour évaluer le recours par le Conseil aux bases 
juridiques de l’article 122 du traité FUE.  En effet, ce ne sont pas les procédures qui définissent la base juridique 
d’un acte, c’est la base juridique d’un acte qui détermine la procédure à suivre. Quant à la base juridique en 
question, elle ne devrait être appréciée qu’à la lumière du critère général du «choix de la base juridique» établi 
par la Cour de justice. 

                                                             

1 Étude intégrale en anglais: 
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2023/753307/IPOL_STU(2023)753307_EN.pdf 
 

RÉSUMÉ 

La présente étude, commandée par le département thématique des droits des citoyens et des 
affaires constitutionnelles à la demande de la commission AFCO, examine la nature particulière de 
l’article 122 du traité FUE en tant que base juridique non législative en application de laquelle le 
Parlement européen n’est pas associé au processus décisionnel. La conclusion de l’étude est que 
le recours récent à l’article 122 du traité FUE est juridiquement défendable, mais que le Conseil ne 
porte pas une attention suffisante à la clause introduite par l’expression «sans préjudice de» 
figurant à l’article 122, paragraphe 1, du traité FUE. L’analyse recense différentes solutions qui 
permettraient de renforcer la position du Parlement dans le cadre de l’actuel article 122 du 
traité FUE et formule des propositions de modification du traité. 
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Pour l’application de ce critère, il convient de comprendre la portée exacte des deux bases juridiques de 
l’article 122 du traité FUE comme suit: seul l’article 122, paragraphe 2, du traité FUE constitue une base 
juridique s’appliquant aux situations d’urgence. L’article 122, paragraphe 1, du traité FUE n’est pas une base 
juridique s’appliquant aux situations de crise et a donc une portée plus étendue. Il existe deux limites majeures 
au pouvoir exceptionnellement large conféré au Conseil par l’article 122, paragraphe 1, du traité FUE. 
Premièrement, le recours audit article à des fins de développement des politiques économiques ne doit pas 
porter atteinte au principe découlant de l’article 2, paragraphe 3, et de l’article 5, paragraphe 1, du traité FUE, 
selon lequel les États membres restent les principaux acteurs responsables de la politique économique. 
Deuxièmement, l’article 122, paragraphe 1, du traité FUE est (selon ses propres termes) sans préjudice d’autres 
bases juridiques des traités. Ces autres bases juridiques ne sont pas pour autant absolument prioritaires par 
rapport à l’article 122, paragraphe 1, du traité FUE. En effet, les mesures dont la finalité et le contenu semblent 
prescrire une autre base juridique des traités pourraient quand même être adoptées sur le fondement de 
l’article 122, paragraphe 1, du traité FUE si le contexte venait à l’exiger. 

À la lumière de cette interprétation des deux bases juridiques de l’article 122 du traité FUE, les mesures 
récemment adoptées à la suite de la pandémie et de la crise énergétique semblent être, matériellement, à juste 
titre fondées sur ledit article. Toutefois, au regard de la clause «sans préjudice de» du paragraphe 1 dudit article, 
le Conseil ne motive pas à suffisance ses mesures. Les prérogatives du Parlement européen (ci-après dénommé 
le «Parlement») seraient donc mieux protégées si le Conseil était obligé, tout comme la Commission 
européenne (ci-après dénommée la «Commission»), de motiver de manière explicite les mesures (et les 
propositions) au regard de la clause «sans préjudice de». Il serait en outre possible de parvenir à un accord entre 
institutions politiques sur la consultation «facultative» par défaut du Parlement dans tous les cas où l’adoption 
de mesures en vertu de l’article 122 du traité FUE est envisagée. Une telle approche semble plus saine que de 
faire jouer les pouvoirs budgétaires du Parlement. Les mécanismes mis en place par les accords 
interinstitutionnels du 16 décembre 2020 devraient rester des mécanismes budgétaires et ne pas être 
dénaturés à des fins (politiques) étrangères aux questions budgétaires.  

Enfin, si une modification des traités offre des possibilités presque infinies de renforcer la position du Parlement 
dans le processus décisionnel, imposer la procédure législative ordinaire à cette fin ne semble pas indiqué. Il 
paraît plus judicieux de mettre en place une procédure législative spéciale prévoyant l’approbation du 
Parlement afin de garantir à la fois une plus grande transparence et une plus grande participation du Parlement 
sans renoncer à la célérité nécessaire pour l’adoption d’actions urgentes. 



IPOL | Département thématique des droits des citoyens et des affaires constitutionnelles 
 

 3 

  

PRINCIPALES CONCLUSIONS 

 
• Le recours récent à l’article 122 du traité FUE en tant que base juridique de mesures 

d’urgence n’est pas exceptionnel d’un point de vue historique, étant donné que les 
versions antérieures de cet article ont parfois été invoquées bien plus souvent 
qu’aujourd’hui.  

• Bien que les deux bases juridiques de l’article 122 du traité FUE soient 
généralement considérées comme des bases juridiques applicables aux situations 
d’urgence, l’article 122, paragraphe 2, du traité FUE est le seul à l’être 
véritablement. Si l’article 122, paragraphe 1, du traité FUE peut par conséquent 
être invoqué dans des situations autres que des situations d’urgence, la clause «sans 
préjudice de» qui introduit cette disposition garantit que le recours à cette base 
juridique exceptionnellement vaste ne se fasse pas au détriment des prérogatives 
du Parlement.  

• Dans ses décisions récentes, le Conseil n’a pas motivé à suffisance son recours à 
l’article 122 du traité FUE à la lumière de cette clause «sans préjudice de». L’étude 
propose de rendre obligatoire la présentation d’une motivation plus explicite et 
plus détaillée chaque fois que le Conseil invoque l’article 122 du traité FUE.  

• L’étude s’interroge sur la capacité des accords budgétaires interinstitutionnels de 
décembre 2020 à assurer une plus grande participation du Parlement au processus 
décisionnel aux termes de l’article 122 du traité FUE. Dans le respect du cadre actuel 
des traités, elle suggère de parvenir à un accord entre le Parlement et le Conseil sur 
la consultation facultative du Parlement au titre de l’article 122 du traité FUE.  

• En ce qui concerne une éventuelle modification de l’article 122 du traité FUE, la 
présente étude s’oppose à l’introduction de la procédure législative ordinaire dans 
ledit article et plaide en faveur d’une procédure législative spéciale en vertu de 
laquelle le Parlement disposerait d’un pouvoir d’approbation. 
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